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e) encourage les pays qui ne sont pas Parties à assister aux réunions
des Parties en tant qu'observateurs et à respecter les dispositions
du Protocole;

f) communique, le cas échéant, les renseignements et les demandes
visés aux alinéas c) et d) du présent article aux observateurs
des pays qui ne sont pas Parties;

g) s'acquitte, en vue de la réalisation des objectifs du Protocole,
de toutes autres fonctions que pourront lui assigner les Parties.

ARTICLE 13 : DISPOSITIONS FINANCIERES

1. Les ressources financières destinées à l'application du présent
Protocole, y compris aux dépenses de fonctionnement du secrétariat liées au
présent Protocole, proviennent exclusivement des contributions des Parties.

2- A leur première réunion, les Parties adoptent par consensus les règles
financières devant régir la mise en oeuvre du présent Protocole.

ARTICLE 14 : RAPPORT ENTRE LE PRESENT PROTOCOLE ET LA CONVENTION

Sauf mention contraire dans le présent Protocole, les dispositions de
la Convention relatives à ses protocoles s'appliquent au présent Protocole.

ARTICLE 15 : SIGNATURE

Le présent Protocole est ouvert à la signature des Etats et des
organisations régionales d'intégration économique, à Montréal,
le 16 septembre 1987, 1 Ottawa, du 17 septembre 1987 au 16 janvier 1988
et au siège de l'Organisation des Nations Unies 1 New York, du 17 janvier
1988 au 15 septembre 1988.


